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MINIÈRES. — CONCESSION. — SERVITUDE. — EXPLOITATION CONCURRENTE. 

— RÈGLEMENT ADMINISTRATIF. COMPÉTENCE. 

C'est à l'administration qu'appartient le droit dérégler les proportions 
dans lesquelles,, en cas d'exploitations concurrentes, chaque maître 

de forge doit extraire le minerai nécessaire à son usine. (Article 04 
dJa loi du 21 avril 1810.) 

Ce principe ne reçoit pas exception au cas où la concurrence d'exploi-
tation existe entre le propriétaire du fond et un maître de forge 
wisin à qui ce propriétaire a concédé un droit d'extraction pour 
les besoins de son fourneau. On ne peut pas dire qu'en un tel cas la 
concession constituant une servitude (ce qui est vrai), c'est aux Tri-
bunaux seuls qu'il appartient d'en régler l'usage entre les deux ex-
ploitations. 

C'est ainsi qu'avait jugé la Cour royale de Bourges entre MM. de 
Montsaulnin et Rolland d 'Arbouce, d'une part, et les sieurs Dupin et 

Ravenaz de l'autre. 
Elle avait réclamé en fait, d'abord, que les auteurs de MM. de Mont-

saulnin et d'Arbouce avaient concédé, par acte du 27 septembre 1787, 
au propriétaire du Fourneau de Chantay, exploité aujourd'hui par MM. 
Dupin et Ravenaz, le droit d'extraire, dans leur domaine, le minerai 
d'alluvion nécessaire à l'alimentation de ce fourneau. 

La Cour royale avait reconnu ensuite, et en droit, que cette conces-
sion était une véritable servitude, et que si la contestation n'avait pour 
objet que d'interpréter les clauses de l'acte constitutif de la servitude et 

d'en fixer l'étendue, ce serait aux tribunaux à donner cette interpréta-
tion ; mais que le titre n'était pas contesté, qu'il était clair et précis 
quant au droit concédé ; et que, s'agissant d'un cas d 'exploitation en 
concurrence avec le propriétaire du fonds d 'où s'extrait le minerai, il y 
avait lieu de déterminer, en conformité de l'article 21 de la loi du 21 
avril 1810, les proportions dans lesquelles chaque exploitant devrait se 
renfermer. 

En conséquence, la Cour royale avait renvoyé les parties à se pourvoir 
administrativement. 

M.M. de Montsaulnin et d'Arbource s'étaient pourvus en cassation pour 
fausse application de l'article 04 de la loi du 21 avril 1810, et violation 
des règles de la compétence, en ce que, dans l'espèce, on ne se trouvait 
dans aucun des cas prévus dans l'article précité. 

En ce qu'il s'agissait uniquement d'une contestation entre le proprié-
taire d'un fond grevé de servitude et le propriétaire du fond auquel la 
servitude était due, contestation qui n'avait d'autre objet que de déter-
miner l'usage et l'étendue de cette servitude, et qui, par conséquent, 
était de la compétence exclusive des tribunanx. 

Les demandeurs invoquaient, de plus, un moyen subsidiaire tiré de 
la violation de l'article 702 du Code civil. 

Ces deux moyens, développés dans la plaidoirie de M" Mandaroux-
Vë'rtamy, ont été rejetés au rapport de M. le conseiller Félix Faure, et 
sur les conclnsions conformes de M. l'avocat-général Pascalis, par arrêt 
a ; nsi conçu : 

« Sur le premier moyen : 
■ Attendu en fait que la Cour royale de Bourges déclare, par une interpréta-

tion qui lui appartient souverainement, que le titre du 27 septembre 1187 invo-
qué par toutes les parties offre un sens clair et précis et qu 'il en résulte, pour 
les défendeurs éventuels, le droit de faire extraire à perpétuité des terres de Sal-
les et de Bernay (à l'exception du bois de la Cornée) tout le minerai qui sera né-
cessaire pour l'appro»isionnement du fourneau du Chantay ; 

■ Qu'eu décidant, endroit, qu'à raison de la concurrence d'exploitation dans 
ces mêmes terres, entre ledit fourneau du Chantay et celui de Salles, l'article 64 
de la loi du 21 avril 1810 charge spécialement l'administration de déterminer les 
proportions dans lesquelles chaque msitre de forges pourra exploiter et en ren-
voyant en conséquence les parties à se pourvoir devant l'administration sur le rè-
glement propre a concilier la jouissance concurrente desdits fourneaux du Chan-
tay et de Salles, l'arrêt attaqué s 'est conformé au texte comme à l'esprit dudit 
article 64 qui ne distingue point le cas où l'un des maîtres de forge serait pro-
priétaire du sol ou de la minière dont l'exploitation est l'objet de la concurrence; 

» Sur le deuxième moyen : 

• Attendu que l 'arrêt dénoncé, en cherchant à régulariser, en l 'état actuel des 
choses, les prétentions re .pectives des parties, s'est boroé (en s'appuyant sur les 

articles 701 et 702 du Code civil) à citer textuellement une clause du titre du 27 
septembre 1787, titre reconnu par toutes les parties et qui leur est commun, et 
qu'eu déclarant que les disposition» de cette clause devaient (sauf révocation 
Par consentement mutuel) continuer à faire la loi des parties, il n 'a pu violer 
l article 702 du Code civil et aggraver la condition des demandeurs-, 

» Rejette. » 

 » 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience du 26 janvier. 

RAPPORT A SUCCESSION. — SOCIÉTÉ. — ACTE AUTHENTIQUE. 

L'article 854 du Code civil, suivant lequel il rtest pas dû de rapport 

pour les associations faites sans fraude entre le défunt et l'un de 
ses héritiers, lorsque les conditions en ont été réglées par acte au 

par officiers publics ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été 
passé et avec les solennités requises ; » 

• Attendu, en fait, que les conditions de l'association qui ont été réglées le 24 

août 1819 entre Laguarrigue père et Laguarrigue fils ne l'ont été que par l'acte 
sous-seing privé; 

D'où il suit qu'en dispensant ce dernier du rapport à raison des avantages qu'il 
a pu retirer de celte association, la Cour royale de Montpellier a violé les arti-
cles précités, 

» Casée. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2- chambre). 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 9 février. 

ACTIONS DE LA FAILLITE. — COMPÉTENCE. 

L'article 39, paragraphe 6 du Code de procédure civile, qui, en ma-
tière de faillite, permet d'assigner le défendeur dêvant le juge du 
domicile du failli, s'applique à toutes les actions qui naissent de la 
faillite, et spécialement à celle exercée par les syndics à fin de rap-
port des sommes payées par le failli à des tiers dans l'intervalle du 
jugement déclaratif de la faillite au jour où elle a été ultérieure-
ment reportée. 

Avant les modifications apportées au Code de commerce par la loi du 
11 avril 1838, cette question était résolue diversement par la jurispru-
dence et par les auteurs. ( Voir, pour l'affirmative, cassation, 14 avril 
1835; Bourges, 20 juillet 1830; Paris, 10 février 1831; Dalloz. Pour la 
négative, cassation, 13 juillet 1818; 22 mars 1821; Carré et Boneenne.) 
On était en effet autorisé à penser que l'article 635 du Code de com-
merce (ancien) avait limité aux cas qu'il énumère la compétence de la 
juridiction en matière de faillite, et restreint à ces cas seulement l'ap-
plication de l'article 59 § 6 du Code de procédure civile. Mais la loi 
nouvelle ayant attribué en termes généraux aux tribunaux de commerce 
la connaissance de tout ce qui concerne la faillite, le même argument 
ne peut plus être reproduit, et la solution de la question ne peut plus 
dépendre que de la nature même de l'action exercée par les syndics. 
Or, toutes les fois que l'action prendra naissance dans le fait même de 
'a faillite, et aura pour objet d'en revendiquer les conséquences légales, 
notamment celles prévues par les articles 446 et 447 de l'ancien comme 
du nouveau Code, nul doute que l'action devra être portée devant le 
Tribunal du domicile du failli. Telle nous paraît être la portée de l'ar-
rêt rendu sur l'appel des syndics de la faillite Brame-Chevallier et sur 
la plaidoirie de Mc Paillet contre les sieurs Petit et consorts, de Lille, dé-
fendus dans la cause par M« Caignet, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Boucly. Voici le texte de l'arrêt : 

La Cour : 

Considérant qu'aux termes de l'article 59 du Code de procédure civile, le 
défendeur doit, en matière de faillite, être assigné devant le Tribunal du domi-
cile du failli ; 

» Que par ces mots « en matière de faillite » il faut entendre toutes les contes-
tations qui ont la faillite pour cause et qui n'existeraient pas sans ce fait; 

B Considérant que l'action intentée par les syndics Brame-Chevallier contre 
les intimés a pour objet le rapport de sommes qui auraient été touchées par eux 
après l'époque à laquelle a été reportée, par un jugement du Tribunal de com-
merce, l'ouverture de la faillite; 

» Que cette demande, qui n'a pris naissance que depuis ladite faillite et qui 
est fondée sur les effets que doit produire le jugement qui en a fixé l 'ouverture, 
rentre nécessairement dans la classe des actions qui doivent être soumises au 
juge de la faillite; 

• Infirme. > 

' peut 
. i qui a existé 

entre lui et le défunt, alors même qu'elle serait constatée par acte 
sous seing privé, enregistré et publié. 

^ette question intéressante et neuve avait été résolue en sens contraire 
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tenu en même temps que les prétendues justifications de qualité de a 
dame Vero étaient incomplètes, et que faute de preuves suffisantes elle 
devait être déclarée non recevable dans sa demande. 

M» Poullain, pour M. Crèvecœur, avoué, a repoussé le reproche de 
légèreté, et il a soutenu que M. Crèvecœur avait fait tout ce qu'il de-
vait faire alors qu'il n'avait agi qu'en vertu d'une procuration de Siffi 
passée devant notaire, et qu'il s'était fait donner une quittance de paie-
ment. 

M? Glandaz, pour M. Delmas, notaire, a démontré que M. Del-
mas n'avait agi ni comme mandataire, ni comme conseil. Le rôle du 
notaire dans cette affaire n 'a été qu'un rôle purement passif. Il n'est 
intervenu que pour imprimer le cachet de l'authenticité à un acte qu'on 
était en droit d'exiger de lui, et qu'il n'avait pas pouvoir de refuser. Si 
l'acte de notoriété passé devant lui était insuffisant, c'était à la caisse 
des consignations, gardienne du dépôt delà succession Siffi, à prendre 
toutes les précautions nécessaires, et à ne pas se contenter d'un acte 
qui n'était pas pleinement satisfaisant. 

M. l'avocat du Boi Ternaux établit dans ses conclusions que la caisse 
des dépôts et consignations doit être déclarée responsable envers la dame 
Vero, unique héritière de Joseph Siffi. C'est à la caisse à exercer en-
suite son recours contre les sieurs Debray et Joachim Siffi, mais elle doit 
être déclarée non recevable dans son action en garantie contre M. Crè-
vecœur, avoué, et M. Delmas notaire. 

« Le Tribunal, 
» Après avoir donné défaut contre le sieur Debray, homme d'affaires, 

et contre les sieurs Hierthès et Cattier, témoins de l'acte notarié qui 
a permis au sieur Joachim Siffi de s'approprier la succession du capi-
taine Siffi, par les motifs que la caisse des dépôts et consignations, en 
ne prenant aucune précaution, a commis une faute lourde qui compro-
met à la fois les intérêts de l'Etat et ceux des tiers, la condamne à payer 
à la dame Vero, assistée de son mari, la somme de 4,149 fr. 25 c. avec 
les intérêts à 3 pour 100 depuis Je mois de mai 1817, époque du verse-
ment à la caisse de la succession du capitaine Siffi ; 

• Et statuant sur l'appel en garantie, par les motifs que Me Crèvecœur, 
avoué à la Cour royale, n'a pas manqué aux devoirs de sa profession 
et n'est pas sorti de la limite de l'intervention forcée que la caisse des 
dépôts et consignations exige de la part des officiers ministériels pour 
effectuer ses paiemens, ét que M. N..., notaire, n'ayant pas reçu sous 
sa responsabilité les déclarations des parties qui l'ont requis de leur 
prêter son ministère, a observé d'ailleurs les règles de sa profession, 
a déclaré la caisse des consignations non recevable et mal fondée dans 
son action récursoire ; l'a condamnée en outre à tous les dépens, saut 
son recours contre les défaillans Debray, Hierthès et Cattier. » 

a Cour de cassation (plaidant Mes Théodore 

conclusions de M. l'avocat-général Laplagne-
arrêt qui suit (Affaire Laguarrigue) : 
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tu aux termes de l'article 1317 l'acte authentique est celui qui a été reçu 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1" chamDre ). 

(Présidence de M. Perrot.) 

Audience du 10 février. 

ACTE DE NOTORIÉTÉ. — PAIEMENT PAR LÀ CAISSE DES CONSIGNATIONS."— 

ACTION EN GARANTIE. 

Joseph Siffi, après avoir servi comme officier dans les armées françai-
sss, devint capitaine d'un navire marchand. Il mourut à Smyrne, en 
1806. En l'absence des héritiers du capitaine Siffi, la chancellerie du 
consulat général de France à Smyrne reçut pour le compte de la suc-
cession Siffii 4,292 piastres turques et 46 paras, qui plus tard ont été 
adressés par ordre de M. le ministre des affaires étrangères à la caisse 
des dépôts et consignations à Paris. 

Un sieur Debray, agent d'affaires, fit, en 1835, des démarches avec 
Joachim Siffi, fumiste à Paris, à l'effet de se faire délivrer la somme dé-
posée à la caisse des consignations pour le compte de la succession Suffi. 

La caisse des consignations ne voulut pas délivrer les fonds avant d'a-
voir obtenu la production d'un acte de notoriété, constatant que le capi-
taine Joseph Siffii était décédé à Smyrne en 1806, sans laisser d'autres 
héritiers que Joachim Siffi. Cet acte fut fait devant Me Delmas, notaire à 
Paris, etsigné de deux témoins qui vinrent attester qu'il était de noto-
riété publique que le capitaine Esclavon Siffi était décédé en 1799 à 
Smyrne; qu'aucun inventaire n'avait eu lieu et que le capitaine Siffii 
n'avait laissé d'autre héritier que son neveu, Joachim Siffi, demeurant à 
Paris. 

Le sieur Debray, muni de cet acte de notoriété, chargea Me Crèvecœur 
alors avoué à la Cour royale de Paris, et aujourd'hui avoué au Tribuual 
de première instance, de faire ordonnancer le paiement à la caisse et de 
toucher pour le sieur Siffi, en vertu d'une procuration spéciale de celui-
ci, les sommes déposées pour le compte de la succession. M« Crèvecœur 
toucha en effet la somme de 9,285 francs qu'il remit immédiatement 
à Joachim Siffi et se fit donner quittance. Les choses étaient en 
cet état quand, en 1840, une dame Vero, se disant fille et unique 
héritière, du capitaine Joseph Siffi, se présenta pour réclamer sa suc-
cession. Elle justifia bientôt de sa qualité et exigea de la caisse des dé-
pôts et consignations le paiement de 6,285 francs fait indûment au sieur 
Joachim Siffi. La caisse des dépôts et consignations répondit aux récla-
mations de la dame Vero en se fondant sur son évidente bonne foi qui 
devait la mettre à l'abri de toute responsabilité. La dame Vero a alors 
actionné devant le Tribunal civii M. le directeur de la caisse des dépôts 
et consignations, et celui -ci a appelé en garantie les sieurs Debray et 
Joachim Siffi et en même temps le ' notaire devant qui avait été passé 
l'acte de notoriété et l'a»oué qui avait été chargé de toucher les 6,285 fr. 

M«Cauvin, avocat de la dame Vero, a reproduit toutes les justifications 
de sa qualité de fille et unique héritière du capitaine Siffi, et s'est atta-
ché a démontrer que la caisse des consignations avait trop légèrement 
payé les sommes de la succession Siffi sur la présentation d'un acte de 
notoriété insuffisant. 

M« ChoppiD, avocat de M. le directeur de la caisse des dépôts et con-
signations, a fait valoir la bonne foi complète de son client, et il,asou-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Lebobe. ) 

Audience du 10 février. 

JOURNAUX QUOTIDIENS. — RESPONSABILITÉ DES IMPRIMEURS. — La Quo-

tidienne ET la Mode CONTRE M. PROUX, IMPRIMEUR. 

Me Henry Nouguier, agréé de M. le comte de Lostanges, gérant de la 

Quotidienne, et de M. le vicomte de Walsh, gérant du journal la Mode, 
prend la parole en ces termes : 

« Je demande pour la Quotidienne que M.Prouxsoit tenu d'imprimer 
un article ayant pour titre : Hérésies de M. Hébert, qu'il a refusé d'im-
primer, et qui devait être inséré dans le numéro du 5 de ce mois. Avant 
d'entrer dans la discussion de cette affaire, je prie M. le président de 
demander à M. Proux s'il persiste dans son refus. » 

M. Proux, présent à la barre, répond qu'il refuse positivement d'im-
primer l'article intitulé Hérésies de M. Hébert. 

Me Nouguier : Ce n'est point un procès politique que je viens plaider 
devant vous. La Quotidienne sait que les procès de presse sont soumis 
par la loi à la haute justice du jury. C'est une affaire commerciale ; je 
demande l'exécution d'un contrat intervenu entre le gérant du journal 
et l'imprimeur. 

» J'éprouve quelque embarras en ne rencontrant pas de contradicteur, 
car M. Proux, mon adversaire, voudrait de son côté exécuter le contrat; 
il croit ne pas pouvoir le faire sans se compromettre; je pense qu'il 
est dans l'erreur, et pour le démontrer je commence par exposer les 
faits : 

» Le journal la Quotidienne a fait avec M. Proux un traité pour l'im-
pression de ce journal; ce traité ne confère en aucun cas à l'imprimeur 
le droit de refuser l'impression d'aucun article; aussi depuis long-
temps M. Proux a imprimé la Quotidienne sans jamais faire aucune 
observation sur sa rédaction. Des circonstances récentes, et qui ont eu 
un grand retentissement, ont changé les dispositions de M. Proux. On 
connaît la condamnation prononcée contre le Charivari et contre son 
imprimeur; celle plus récente de la Mode et de M. Proux son impri-
meur, trois mois de prison et 2,000 francs d'amende; 2,000 francs, cela 
paraît être un prix fait. Ces condamnations ont effrayé M. Proux. 

» La Quotidienne a déjà publié plusieurs articles sur le système que 
le ministère public a adopté à l'égard des imprimeurs; l'article intitulé 
Hérésies de M. Hébert n'était qu'une suite de ces articles, et n'était 
peut-être pas plus coupable qu'eux. Cependant M. Proux a refusé de 
l'imprimer, et le 5 de ce mois la Quotidienne a paru avec deux co-
lonnes en blanc. Ainsi, Messieurs, à défaut de censure officielle, voilà 
les journaux soumis à la censure des imprimeurs. Si une pareille chose 
était possible un journal serait bientôt ruiné. La Quotidienne a pro-
testé le 6 février et elle a formé la demande qui nous amène devant vous. 

» Voilà comment les faits se présentent. Vousavezà décider si l'impri-
meur a le droit de refuser ses presses au journal, s'il peut intervenir 
dans la rédaction. Je ne parle pas de M. Proux en particulier, je parle 
en thèse générale. L'imprimeur peut être un excellent ouvrier mais un 
homme illettré; sanra-t-il toujours saisir le sens de la portée des arti-
cles qui lui sont présentés? Il peut être d'une opinion contraire au jour-
nal qu'il imprime et ceci n'est pas une pure supposition; il y a des 
imprimeurs qui impriment des journaux de toutes les couleurs, 
et ici le danger sera bien plus grand, et voilà les journaux li-
vrés ou à l'ignorance ou à la cupidité, et dans tous les cas à 
l'arbitraire de l'imprimeur. Dire que cela peut être, c'est rendre le 
contrat potestatif,(] c'est déchirer la convention, c'est rendre la publica-
tion de tout journal impossible. Si je ne suis pas d'accord avec l'impri-
meur, qui sera juge du différend? L'imprimeur ne peut se faire justice 
à lui-même ; sera-ce moi ou le Tribunal de commerce ? Si je dois m'a-
dresser au Tribunal, la publication d'un journal quotidien devient im-
possible, car il faudra attendre la décision avant de faire paraître l'article 
que l'imprimeur aura rejeté, ce qui demandera nécessairement plusieurs 
jours, à moins que le Tribunal ne se déclare en permanence de jour et 
de nuit. Et que deviendra l'aotualité des journaux quotidiens? Un jour-
nal rendra compte des débats parlementaires; il y joindra une critique 



qui ne sera pas approuvée par 

Tribunaux qui prononceront lorsque la 

l'intérêt de l'actualité ; alors il n'y a plu 

'imprimeur, et il faudra recourir aux 

discussion ne présentera plus 

s de discussion possible. 

On ferait à la majesté du Tribunal de commerce une singulière 

position : le Tribunal deviendrait le censeur des journaux. Ce titre de 

censeur, de mouchard de la littérature, le Tribunal ne l'acceptera pas. 

» Je ne puis pas prévoir quelle serait la décision du Tribunal sur 

l'article refusé par M. Proux, le voici cacheté, le Tribunal l'examinera; 

s'il croit devoir le censurer, il le censurera; mais alors le Trbunal mo-

tivera son jugement, il dira si l'article est dangereux, pourquoi il est 

dangereux; il indiquera les phrases qu'il faut supprimer, celles qu'il 

faut modifier etquelle que soit la singularité du rôle qu'on veut lui faire 
jouer, il devra le remplir. 

» Si vous jugez l'article innocent, vous condamnerez M. Proux à 

l'imprimer, et si le ministère public ne pense pas comme vous, s'il ju-

ge l'article condamnable, il le poursuivra et M. Proux se présentera de-

vant le jury avec le jugement qui l'aura contraint à imprimer, et ce-

pendant votre décision ne liera pas le jury qui pourrait le condamner à 
l'amende et à la prison. • 

Il y a, messieurs, un moyen de sortir de cette fausse position, c'est 

de déclarer que l'imprimeur n'est pas responsable des articles publiés 

dans un journal quotidien ou périodique, quelo seul individu respon-
sable est le gérant du journal. 

Cette thèse admise, je ne veux pas entrer dans la discussion de la 

grande question de la responsabilité des imprimeurs, si grandement 

débattue depuis quelque temps dans les journaux. 

M. le président : M
e
 Nouguier, le Tribunal ne limite pas votre dé-

fense. 

M
e
 Nouguier : Je dis que l'article 24 de la loi du 17 mai 1819 n'est 

pas applicable aux imprimeurs de journaux périodiques, que cette loi 

n'a été faite que pour les écrits paraissant en volumes dont l'impri-

meur peut prendre connaissance avant l'impression et dont les auteurs 

se cachent souvent souvent sous le voile de l'anonyme ou duspeudony-

me. Alors l'imprimeur seul étant connu doit répondre de l'ouvrage; 

mais la loi du 9 septembre 1835 sur les délits de la presse périodique 

a soumis les gravures de journaux à des formalités et à des garanties 
qui fout complètement disparaître l'imprimeur. » 

M° Nouguier cite plusieurs condamnations prononcées contre des gé-

raus de journaux sans que l'imprimeur ait été inculpé, notamment la 

condamnation à cinq ans de détention prononcée contre Du poty pour 
complicité morale dans l'affaire Quenisset. 

« Telles sont, Messieurs, les raisons qui me paraissent justifier les 

conclusions prises par la Quotidienne contre M. Proux. 

» Je ne me préoccupe pas, dit M
e
 Nouguier en terminant, de la cou-

leur politique du journal que je défends; chacun des magistrats, com-

me homme et comme citoyen, a ses opinions formées; mais le Tribunal 

n'a pas d'opinion, il tient la balance égale pour tous ses justiciables, 

quelle que soit la bannière qu'ils aient adoptée, et le jugement que 

lions attendons de vous sera le digne pendant de la mémorable décision 
rendue par ce Tribunal le 27 juillet 1830. » 

M. le président : M. Proux, approchez à la barre. M
e
 Nouguier a 

parlé d'un numéro de la Quotidienne qui a paru avec plusieurs colon-

nes en blanc. Ce fait provient-il de votre volonté spontanée ou d'une 
convention entre vous et le gérant du journal '? 

M. Proux : Lorsque j'ai vu l'article intitulé Hérésies de M. Hébert 
qui avait trait à la condamnation prononcée contre moi pour le journal 

la Mode, j'ai été trouver M. deLostanges et je lui ai dit que je ne l'im-

primerais pas. Je me suis rappelé ce que M. Hébert m'avait dit, et j'ai 

prié M. de Lostanges de le modifier. Cela se passait entre deux ou trois 

heures du matin. M. deLostanges m'a répondu : « Vous n'êtes pas cen 

seur. — Je le sais bien, et je suis très affligé d'être en quelque sorte 

obligé d'en faire l'office. » M. deLostanges ne pouvant à cette heure don-

ner un autre article, il a été dit entre nous que les colonnes du journal 
resteraient en blanc. 

» Je vous prie de croire, messieurs, que ce procès n'est pas, comme 

on l'a dit, une comédie; c'est une chose très sérieuse pour moi. Il 

y a neuf ans que j'imprime des journaux, j'ai été cité une seule foi; 

pour un article de la Mode. M. Nouguier, avocat-général, frère de mon 

adversaire actuel, a abondonné la prévention contre moi, et je me suis 

cru pour toujonrs à l'abri des poursuites. Je suis un -imprimeur actif, je 

suis ouvrier, je conduis ma maison moi-même, et trois mois de prison 

c'est une ruine pour moi, une nouvelle condamnation me conduirait à 
une faillite. 

M. le président : Il résulte de ce que vous venez de dire que si un 

numéro de la Quotidienne a paru avec des colonnes en blanc, cela ne 

résulte pas seulement de votre fait spontané, mais que cela a été conve-
nu entre vous et le gérant. 

M" Nouguier : M. de Lostanges, présent à l'audience, peut donner 
des explications sur ce fait. 

M. deLostanges déclare qu'il n'y a pas eu convention entre M. Proux 

et lui pour faire paraître des colonnes en blanc, mais qu'il y a eu néces 

sité d'en agir ainsi par suite du refus d'imprimer de M. Proux. 

M
e
 Nouguier déclare en outre que, comme dans l'affaire du journal 

la Mode, 'il prend les mêmes conclusions et qu'il s'en réfère à ce qu'i 
a dit pour la Quotidienne. 

Le Tribunal met la cause en délibéré au rapport de M. le président. 

M" Nouguier : Cette affaire est urgente. Si le Tribunal pouvait indi 

quer uu jour plus prochain que la quinzaine pour prononcer le juge 
ment. 

M. le président : Le Tribunal ne prononcera qu'après avoir mûre-

ment examiné l'affaire et tous les faits du procès. Si le jugement est 
prêt avant la quinzaine vous serez prévenu. 
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» Qu'ainsi il y a eu ornssion d'une formalité prescrite à peine de nullité, ce 
qui, aux termes des articles 408 et 413 du Code d'instruction criminelle, doit 
faire prononcer la nullité du jugement; 

» La Cour casse et aimulle le jugement rendu le 17 juillet dernier par le Tri-
bunal correctionnel supérieur de Tarbes contre Bernard Villeneuve; et pour 
être statué sur l'appel du jugement rendu au Tribunal correctionnel de Bagniè-
res, renvoie ledit Villeneuve et les pièces du procès devant la Cour royale de 
Pau, chambre correctionnelle. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

( Correspondance particulière.) 

Présidence de M. de PLASMAS , vice-président. — Audiences des 

3, 4 et 5 février. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE CONTRE LE SIEUR N'ÊTRE, AGENT DE LA SOCIÉTÉ 

DITE Caisse mutuelle d'épargnes, ET CONTRE M. SUAU DE VARENNES, 

DIRECTEUR DE LADITE COMPAGNIE. 

Les débats de cette affaire avaient attiré une affluence considé-

rable dans l'enceinte du Tribunal correctionnel. Les bancs des 

témoins sont remplis par un grand nombre d'artisans appartenant 

aux divers corps de métiers de la ville d'Orléans. Ce sont ceux 

que la prévention représente comme ayant été victimes de l'es-

croquerie qui aurait été cousommée par les manœuvres fraudu-

leuses des prévenus. Ceux-ci, de leur côté, ont fait assigner.seize 
témoins à décharge. 

Le sieur Nêtre, agent de la Caisse mutuelle d'Epargne, et le 

sieur Suau de Varennes, directeur-général de ladite association, 

comparaissent sur le banc des prévenus. L'accusation reproche 

au premier d'être l'auteur principal des manœuvres qui auraient 

consommé l'escroquerie ; M. Suau de Varennes est accusé de s'ê-

Quant aux fonds des souscripteurs, ils ont été versés -au T i 

et cela est si vrai qu'un des membres du comité de survenf
801

' 

ayant pris lui-même le relevé des sommes déposées, le coin
 e 

à la première assemblée de la société, avec le relevé des soin' 

reçues par M. Suau de Varennes, d'après ses registres - eh Vr
8 

le montant des deux sommes était exactement le même'- on rlT ' 
vait même 10 francs de rente à M. Suau de Varennes. '

 e
~ 

Si les agens ont usé, envers les souscripteurs, de manceuv 

condamnables, il ne faut pas en accuser M. Suau de Varennes ̂ r 

leur a toujours donné les instructions les plus lovales; sa corr' 
pondance en fait pleine foi.

 es
~ 

Les prospectus et les polices contenaient un extrait fidèle d 

statuts généraux, auxquels d'ailleurs les souscripteurs pouvai 

toujours avcir recours, car les agens de l'administration av
a

ip
Dt 

reçu l'ordre exprès de les communiquer à toutes - réquisitions v 

quelques énonciations qui pouvaient induire les souscripteurs 

erreur ont été d'abord insérées dans les polices, M. Suau àQ\
U 

rennes s'est empressé de les faire disparaître à un second tiras
3

" 

et d'ailleurs ces énonciations s'expliquaient par les statuts gér/' 

raux dont on pouvait prendre connaissance au moindre désir
 6

" 

Enfin M. Suau de Varennes donne à l'entreprise dont il est 1 

directeur général les louanges les plus grandes: sa compagnie e t 

loin de ressembler à celles de même nature qui" se sont formée* 

et qui, trop souvent, n'ont point tenu leurs engagemens; la sienu' 

est, au contraire, dans la situation la plus satisfaisante et SQ

6 

actif dépasse de beaucoup son passif. S'il a fait quelques dépense"
1 

elles étaient nécessaires; on n'organise pas sans argent une asso
S 

ciation de cette importance; il fallait bien utiliser dans ce but 

es premiers fonds provenant des premières actions émises. Au. 
tre rendu le complice du sieur Nêtre en le poussant par ses ins- I surplus le Tribunal se rappellera que cet argent n'est pas celui do 
* J. p —^-„„„«-;^ „t — i.,; t,™i:,»»i i ~ J _ i 1 — „: _„„:,. _ xtx *;_.« J ~ i„ ,

r
 .
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard, faisant fonctions de président 

Audience du 8 janvier. 

APPEL. TÉMOINS. — SERMENT. — GREFFIER. NOTES D'AUDIENCE. 

Les notes d'audience, tenues en exécution de l'article 155 du Code 
d'instruction criminelle, ne sont pas en forme probante, si elles 
sont dépourvues de la signature du greffier. 

Des poursuites pour délit d'usure furent dirigées contre le sieur Bo 

mard-Villeneuve, qui, par jugement du Tribunal correctionnel de Ba-

gnères, du 5 septembre 1840, fut condamné à 115,000 francs d'amende 

Sur l'appel de ce jugement, le Tribunal supérieur de Tarbes a rendu 

le 17 juillet 1841, un jugement qui réduit l'amende de 115,000 francs 
à 60,000 francs. 

Le sieur Villeneuve s'est pourvu contre ce jugement pour violation 

des articles 155, 189 et 211 du Code d'instruction criminelle, en ce 

qu'il ne résulte pas du jugement attaqué que trois témoins produits 

j)ar le ministère public sur la demande du défenseur du prévenu, 

aient, avant leur audition, prêté le serment prescrit à peine de nullité. 

Avant de statuer sur ce moyen, et par arrêt interlocutoire du 9 dé-

cembre dernier, la Cour a ordonné l'apport à son greffe des notes d'au-

dience tenues par le greffier, pour être ensuite fait droit ainsi qu'il ap-
partiendra. 

Sur le vu des notes d'audience transmises en exécution de cet arrêt, 
est intervenu celui dont la teneur suit : 

« Ouï de nouveau le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller, les ob-
servations de M

e
 Piet, avocat du demandeur, et les conclusions de M. Quénault, 

avocat-général ; 

» Vu les articles 155, 189 et 211 du Code d'instruction criminelle; 
» Attendu que ces articles exigent, à peine de nullité, que tous les témoins 

entendus prêtent serment ; . 
» Que le jugement attaqué constate l'audition de trois témoins devant le Tribu-

nal d'appel, sans constater en même temps leur prestation de serment; 
» Que les notes d'audience dont l'apport a été ordonné par l'arrêt interlocutoire 

du 9 décembre dernier, ne sont pas en forme probante puisqu'elles ne sont pas 
s
ignée»; 

tractions à l'escroquerie, et en lui facilitant les moyens de la com 
mettre 

M. le procureur du Roi Hiver occupe le siège du ministère pu-

blic. M
e
 Gaudry, avocat à la Cour royale d'Orléans, est chargé de 

la défense du sieur Nêtre, et M" Chaix-d'Est-Ange, avocat à la 

Cour royale da Paris, doit présenter celle de M. Suau de Va-
rennes. 

Voici, en quelques mots, les faits que la prévention met à la 
charge des deux inculpés 

La société de la Caisse mutuelle d'Epargne a été fondée à Pa-

ris par M. Suau de Varennes à l'effet de procurer aux pères de fa-

mille un capital, au bout de quelques années, pour la dot ou l'é 

tablissement de leurs enfans, pour les frais de leur éducation et 

pour les assurer contre les chances du recrutement. La même 

société offrait encore des gains de survie qui devaient se compo 

ser des sommes qui s'accroîtraient annuellement par les décès des 

souscripteurs, et dont les survivans devaient profiter au moment 
de la répartition. 

Pour faire prospérer son entreprise, M. Suau de Varennes fit 

apposer un grand nombre d'affiches, publia des statuts et organisa 

une administration dont les agens devaient parcourir les provin 

ces, révéler à tous les bienfaits de la nouvelle institution et re 

cueillir les souscriptions, dont le montant pouvait être acquitté 

par le paiement progressif de faibles annuités. 

Les prospectus, les polices que les agens présenlaient aux sous-

cripteurs étaient de nature à calmer toutes appréhensions et à les 

engager fortement à s'associer à une entreprise qui leur donnait 
l'espérance des plus grands avantages. 

11 était dit, en effet, dans ces prospectus, que la gestion de la 

compagnie était garantie par un fonds social de deux millions 

convertis en rentes incessibles sur l'Etat, et que les sommes pro 

venant des souscriptions aux différentes caisses de la société se-

raient également converties dans les dix jours en rente sur 
l'Etat. 

Toutefois les statuts généraux, dont les polices et prospectus 

ne donnaient qu'un extrait, annihilaient presque totalement les 

sûretés dont les souscripteurs pouvaient se croire en possession ; 

car, aux termes de l'article 85 de ces statuts, le fonds social de 

deux millions présenté comme garantie pouvait se réduire à un 

fonds social de 100,000 fr. seulement, qui devait à la vérité être 

converti en rentes sur l'Etat, mais qui, en fait , ne l'avait point 

été et avait reçu de la part du sieur Suau de Varennes une toute 
autre destination. 

Cependant les agens de cette association s'étaient répandus 

dans les provinces. Partout ils faisaient aux souscripteurs les plus 

brillantes promesses : ils vantaient l'habileté de M. Suau de Va-

rennes, le meilleur mutualiste de Paris, disaient-ils, parlaient de 

sa fortune colossale, représentaient les deux millions de fonds 

social, annoncé en grosses lettres en tête des polices, comme 

une garantie impérissable, enfin donnaient aux souscripteurs les 

explications en apparence les plus franches et les plus loyales. 

Mais, suivant la prévention, ils se gardaient bien de mettre entre 

les mains des souscripteurs les statuts généraux, qui seuls au-

raient pu faire évanouir les illusions que les agens faisaient naître 
dans leurs esprits faciles. 

C'est à l'aide de ces moyens que le sieur Nêtre recueillit à Or-

léans, parmi les artisans, les ouvriers, les marchands de la classe 

inférieure des souscriptions assez importantes. 

La justice ayant eu connaissance de toutes ces opérations se 

préoccupa de techercher si elles ne constituaient point le délit 

d'escroquerie consommé par des manœuvres frauduleuses, et, 

croyant en avoir acquis la certitude, une instruction se suivit 

contre M. Suau de Varennes et contre le sieur Nêtre par suite de 

laquelle ils durent comparaître l'un et l'autre devant le Tribunal 
correctionnel. 

La première audience de jeudi a été consacrée presque exclusi-

vement à l'interrogatoire des prévenus et surtout à celui de M. 

Suau de Varennes, qui s'est longuement expliqué sur la nature 

des opérations qu'il dirigeait, et s'est efforcé d'en établir la par-
faite loyauté et la légalité incontestable. 

Suivant lui il faut distinguer entre les fonds provenant de l'é-

mission des actions et ceux provenant des différentes souscrip-
tions recueillies. 

Les deux millions de fonds social, annoncés comme la garanlie 

des actionnaires, n'ont pas été réalisés, parce que l'organisation 

de l'association n'a pas demandé un aussi grand mouvement de 

fonds. On s'est contenté d'émettre le nombre d'actions suffisantes 

pour assurer la prospérité de l'entreprise, sauf à faire un nouvel 

appel de fonds, ^ lorsque le besoin s'en ferait sentir; or, l'écono-

mie qui a dirigé les opérations du directeur-général n'a pas né-

cessité cet appel à la bourse des actionnaires. Les fonds sont donc 

restés en grande partie entre les mains de ceux-ci, ce qui explique 

pourquoi la conversion en rentes sur l'Etat n'a pas eu lieu. Mais 

il est évident par là que les sûretés promise* n'ont été diminuées 

en aucune façon. Les actions qui avaient été émises dans le prin-

cipe ont été successivement rachetées en grande partie par M. 

Suau de Varennes, qui en engageant ainsi ses propres ressources 

dans cette association, a bien prouvé qu'il croyait à son avenir, 

et qui d'ailleurs a garanti par là de la fidélité de sa gestion. 

actionnaires, mais qu'il a été retiré de la propre bourse de jf 

Suau de Varennes qui a consacré ses meilleures ressources au ra-
chat des actions émises. 

Après ce long interrogatoire on procède à l'audition des témoins 

à charge. Leurs dépositions sont uniformes; nous nous conten-
terons d'en reproduire la substance. 

Le sieur Nêtre s'est présenté au domicile de chacun d'eux por-

teur des polices d'assurances; il leur a fait les plus brillantes pro-

messes, a prôné et les talens et la fortune de M. de Varennes a 

fait valoir les noms puissans qui patronisaient l'association et 'la 

couvraient de leur égide. Bref, ils ont été séduits, ils ont livré 

leurs fonds sans prendre connaissance des statuts généraux qu'on 

ne leur remettait point et dont ils pensaient avoir de fidèles ex-

traits dans les prospectus. Depuis ils ont vainement attendu le 

coupon de rente qui leur élait promis en échange de leur argent. 
Telles sont les dépositions des témoins à charge. 

Les témoins cités à la requête des prévenus donnent, au con-

traire, les louanges les plus complètes à la moralité de M. Suau 

de Varennes, à l'habileté et à la fermeté de son administration. 

Lors de l'assemblée générale qui a eu lieu dernièrement, quel-

ques préventions, résultats de mauvaises insinuations et de faux 

rapports, avaient pris de la consistance dans les esprits de la plu-

part des membres de l'assemblée. M. Suau de Varennes les a dis-
sipés par ses explications. 

M. le procureur du Roi Hiver a pris la parole immédiatement 

après l'audition des témoins. Dans un réquisitoire qui n'a pas 

duré moins de quatre heures, et dont nous ne voulons point 

suivre les développemens, il a cherché à maintenir l'accusation 

d'escroquerie dirigée contre Nêtre et contre M. Suau de Varennes. 

Ses premiers efforts ont tendu à démontrer que l'association par 

lui fondée était nulle parce que, aux termes d'un décret de 1819, 

elle devait, comme société tontinière, être autorisée par le gou-

vernement. C'était donc une société nulle dès le principe, et qui 

devait être illusoire dans ses résultats. Ici M. le procureur du Roi 

s'attache à rechercher tous les faits qui constitueraient selon lui 

les manœuvres frauduleuses imputables aux prévenus, et il finit 

en demandant contre eux l'application de l'article 405 du Code 

pénal, requérant le minimum de la peine contre Nêtre, auteur 

principal, et le maximum contre Suau de Varennes, quoiqu'il ne 

figurât dans l'accusation que comme complice. 

A l'ouverture de l'audience, M
e
 Gaudry a présenté la défense 

de Nêtre; son discours éloquent a mérité les suffrages de tous les 
auditeurs. 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire la brillante et spiri-

tuelle plaidoirie deM
e
 Chaix-d'Est-Ange en faveur de M. Suau de 

Varennes. Pendant près de trois heures, il a constamment capti-

vé l'attention de la foule que le désir de l'entendre avait fait af-

fluer dans l'enceinte du Palais-de-Justice. 

Le Tribunal a prononcé jugement en ces termes : 

« En ce qui concerne Suau de Varennes : 

» Considérant que si les faits qui lui sont reprochés constituent dans 

leur ensemble des actes graves d'indélicatesse, ainsi que l'a reconnu; 

quoique d'une manière indirecte, la chambre de prévention du Tribu-

nal de la Seine, dans son ordonnance du 18 juin dernier, ces_ faits ont 

le même caractère que ceux commis à Nantes, et sont tous antérieurs à 
ladite ordonnance; 

» Considérant que si Suau a extorqué partie de la fortune d'autrui, 

il n'a pas employé les manœuvres définies par l'article 405 pour arri-

ver à cette extorsion, et que les assurés ont à s'imputer de n'avoir pas 

examiné avec une attention assez scrupuleuse les conventions qu'ils ont 

revêtues de leurs signatures; 

» Considérant que le Tribunal correctionnel est une juridiction spé-

ciale qui ne doit pas s'immiscer dans les transactions civiles, et que. 

quand ces transactions sont entachées de dol et de fraude, les tribu-

naux ordinaires offrent aux justiciables les moyens suffisans pour garan-
tir leurs intérêts; 

• Considérant, dans tous les cas, que Suau de Varennes n'est pré-

venu que de complicité, et que le ministère public ne justifie d'aucun 

fait de complicité du délit dont Nêtre se trouve inculpé comme auteu 

princi pâl; 

» En ce qui concerne Nêtre : , -
» Considérant que les faits reprochés à Nêtre, quoiqu'aussi

 enta
^

li{ 
d'indélicatesse, n'ont pas les caractères voulus pour constituer le oe 

prévu par l'article 405; 

• Par ces motifs, . . .
 nt(

s
e > Le Tribunal renvoie Nôtre et Suau de Varennes de l'action întem 

contre eux, sans dépens, i 

On nous annonce que M. le procureur du Roi vient d'interjeter 

appel. 

CHRONIQUE 

PARIS , 10 FÉVRIER. 

— La discussion s'est engagée aujourd'hui , à la Chambre des 

députés, sur la prise en considération de la proposition de m-

Ganneron, relative aux incompatibilités. < 
Après avoir entendu plusieurs orateurs, la Chambre a renvuj 

la discussion à demain. 

— La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à l'unamrmt , 



le
 projet de loi relatif à la cession par l'Etat de l'église de la Ma-

deleine à la ville de Paris. 

^-La Cour roya'e de ?aris (chambre des appels) vient de décider 
„

ue
 l'administration des postes ne pouvait pas être appelée en 

garantie par les maîtres de poste, à raison des accidens causés par 
les postillons de ces derniers dans le transport des dépêches. 
Audience du 9 février, présidence de M. Silvestre; plaidans : 

Dupin, Caubert, Jouhaud et Duclos.) 

— M. le conseiller Moreau a procédé aujourd'hui à l'interroga-
toire des accusés qui seront jugés pendant la deuxième quinzaine 
je ce mois par la Cour d'assises; en voici la liste : Le 16, Routier, 
tentative de vol commise la nuit; Millet, tentative de vol avec es-
calade; Richer, vol avec escalade ; le 17, Delahaye. abus de con-
fiance par un serviteur à gages; Vandelen et fille Seller, vol par un 
ouvrier chez son maître et recel; Charaud, vol, la nuit, maison 
habitée; le 18, Pari», Hurel et Partout, banqueroute frauduleuse; 
Guille, attentat à !a pudeur avec violence; le 19, fille Herbain, 
voies de fait graves; Laignon, abus de confiance par un apprenti; 
Rouet, abus de confiance par un serviteur à gages; le 21, Vau-
thrin, abus de confiance par un serviteur à gages; Cayla, vol, la 
nuit, dans une maison habitée; Chauvelot, voies de fait graves; 
]e22, Dupoisot, faux en écriture privée; Ledon, vol, 'a nuit, avec 
violences et arme; Bordeau, tentative de vol avec fausse clé; le 23, 
Dutranois, émission de fausse monnaie; fille- Durant, faux en 
écriture privée; Margerie, tentative de vol avec violence; le 24, 
Chevalier, attentat à la pudeur avec violence sur une fil'e de 
moins de onze ans; Barthe, vol avec escalade; fille Pommier, vol 
par une ouvrière; le 25, Guilliard, abus de confiance par un com-
mis chez son maître; le 26, Hippert, blessure ayant causé la 
mort; le 28, Rouderon, banqueroute frauduleuse; François, faux 
en écriture privée. 

— En 1837, un candidat se rendait en poste aux élections de 
Saint-Brieu. Il était précédé d'un courrier qui, partageant l'impa-
tience de son maître, excita si vivement du fouet et de l'éperon sa 
monture, que la pauvre bête fit un faux pas, s'abattit et se fit une 
grave blessure. 

Quant au candidat, après avoir donné son nom, son adresse et 
recommandé qu'on administrât tous les soins nécessaires à l'ani-
mal blessé, il avait continué sa route et était arrivé sans trop de 
retard au collège où sa candidature échoua. 

Il faut croire que ses préoccupation* politiques lui avaient fait 
oublier cet accident, car le maître de poste fut obligé de lui faire 
réclamer, même par les voies jndiciaires, le prix de son cheval 
mort à la suite d'une course électorale. Mais alors le candidat 
soutînt que non-seulement il ne devait pas la valeur d'un animal 
dont la faiblesse avait trahi les efforts, mais qu'il serait bien plu-
tôt fondé à demander une indemnité au sieur Léchalard, ayant 
été contraint par cet accident de subir un rétard qui avait apporté 
à ses intérêts le plus grave préjudice. 

Me Bellet, après avoir exposé ces faits devant la cinquième 
chambre, soutient la demande du sieur Léchalard et l'appuie d'un 
certificat dressé par un artiste vétérinaire de la localité. 

Me Flandin se présente pour le défendeur et combat la de-
mande. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal, considérant que le cheval 
s'était abattu par suite de la rapidité de sa course, a condamné le 
défendeur à payer au sieur Léchalard 200 francs pour lui en tenir 
lieu, et en outre aux dépens. 

— L'affaire de l'Hôtel de-Ville et de la préfecture de la Seine 
se poursuit avec la plus grande activité. Hier, pour la troisième 
fois depuis leur arrestation, M. Hourdequin, chef de division de 
la grande voirie, et M. Solet, employé, ont été interrogés par M. 
le juge d'instruction. Le chef du bureau des plans et d'autres em-
ployés dépendant de la division de la grande voirie ont été égale-
ment entendus par ce magistrat. D'autres témoins ont été cités 
pour aujourd'hui. 

— Par ordre du jour en date du 8 de ce mois, M. le maréchal 
Gérard, commandant en chef de la garde nationale de Paris, 
vient de rayer du cadre de l'état-major de la garde nationale M. 
le lieutenant-colonel Hourdequin, qui, en cette qualité, remplis-
sait les fonctions de sous-intendant militaire. 

— Deux voleurs de profession, dont le premier a été arrêté 
onze fois, condamné neuf, et dont le second sort de la maison 
centrale de Melun depuis trois semaines seulement, les nommés 
Garotte et Grussière, ont été surpris en flagrant délit par des 
agens du service de sûreté au moment où ils venaient de dérober 
une lorgnette-jumelle et une montre d'or. Voulant atténuer leur 
faute par des aveux complets, les deux voleurs, qui conviennent 
d'avoir commis des vols nombreux depuis quelque temps dans 
les théâtres et les bals publics, ont déclaré que la presque tota-
lité des objets ainsi tombés en leur possession avait été par eux 
vendue à un brocanteur dont ils ont indiqué le domicile, situé 
dans le quartier Saint-Martin. 

Une perquisition opérée au domicile de cet individu n'avait 
produit aucun résultat, et il avait été par suite laissé en liberté; 
mais, sur des indications plus précises des deux inculpés, une 
nouvelle descente de justice ayant eu lieu, un grand nombre 
d'objets tels que tabatières, lorgnettes, montres, foulards, man 
teaux, a été saisi, et le brocanteur, malgré ses protestations d'in-
nocence, a été mis à la disposition de M. le procureur du Roi, 
sous prévention de recel. 

VARIÉTÉS 

ORGANISATION JUDICIAIRE EN ANGLETERRE. 

u CHAMBRE DES LORDS COMME COCR DE JUSTICE . (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 10 février. ) 

Si la juridiction civile de la Chambre des lords n'est plus, de-
puis longtemps, contestée par des pouvoirs rivaux, son applica-
tion soulève des plaintes continuelles et au dehors et au sein 
même des Chambres. 

On sait qu'en Angleterre les procès se jugent avec une lenteur 
excessrvg et des frais énormes ; mais, dans aucune cour, les dé-
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credis et vendredis. En 1724, pour obvier à l'encombrement tou-
jours croissant, elle ajouta le samedi aux trois autres jours. 

Les obstacles à une prompte solution ne venaient pas de la 
Chambre seule; il paraît qu'en Angleterre comme en France au 
dix-huitième siècle, l'habitude des digressions historiques, scien-
tifiques ou religieuses s'était introduite au barreau et al ongeait les 
plaidoiries outre mesure, car nous voyons, en 1730, la Chambre 
avertir les avocats « de plaider aussi brièvement que possible, de 
ne pas s'écarter du point en difficulté et de ne pas se répéter les 
uns les autres. » 

On fit aussi de nombreux réglemens sur la durée des séances ; 
mais ils restèrent inexécutés. Ainsi lord Thurlovv, qui occupe le 
sac de laine de 1777 à 1791, ne siégea jimais plus de deux 
heures, et plus de trois fois par semaine; aussi pendant cette pé-
riode, 410 appels furent présentés et 236 seulement furent jugés. 

Il est vrai que tous les appels portés devant la Chambre ne le 
sont pas toujours dans le but d'obtenir une réformation, mais seu-
lement de retarder le succès définitif d'un adversaire, et qu'ils 
sont retirés par les appelans avant qu'une décision intervienne. 
Mais il en est d'autres, plus sérieux dans le principe, et que l'or-
ganisation vicieuse de la Cour annuité. Une vie d'homme ne suffit 
pas toujours à la poursuite d'un procès devant la Cour d'équité, 
suite devant la Chambre des lords ; et lorsque l'affaire vient en 
porté en tordre d'être jugée, la mort, la banqueroute, l'insolva-
bilité, des transactions forcées ont souvent fait disparaître tout 
intérêt. 

En 1811, il y avait un appel formé en 1793, 2 en 1795, 1 en 
1799, 2 en 1801, 2 en 1802, 1 en 1803, 4 en 1804, et le reste 
dans les années suivantes. 

Le nombre total des appels formés de 1791 à 1800 était de 290; 
150 jugés. 

De 1801 à 1810, 492 et 130 jugés. 
Cet état de choses n'était pas tolérable ; la chambre des lords y 

chercha de nouveau un remède. Uu bill nommé le bill du vice-
chancelier fut voté au mois de mars 1813 par les deux cham-
bres,- il avait pour but d'améliorer cette partie de l'administration 
delà justice en créant un vice-chancelier chargé de substituer le 
chancelier dans la présidence de la chancellerie, ce qui devait 
permettre 1 à ce dernier de consacrer plus de temps aux séances, 
judiciaires de la chambre des lords. 

Quelques semaines après, le 3 mai, la Chambre, approuvant le 
rapport de son comité, décida que les lundis, mercredis et vendre-
dis, jours fixés pour entendre les causes, la Chambrese réunirait à 
six heures et commencerait à juger immédiatement après la 
prière. 

Dans la discussion, lord Eldon avoua qu'avec le mode précé 
déminent suivi un appel, présenté le jour où il parlait, alors mê-
me qu'aucune affaire ne serait interposée par un tour de faveur, 
n'aurait été jugée qu'au bout de onze ans ; et à consulter l'état 
des affaires décidées depuis 1810, on voit que ce calcul était 
exact. 

Ce nouveau règlement fut fidèlement exécuté; mais l'espoir 
d'une justice plus prompte accrut le nombre des appels, et l'ar-
riéré ne diminua pas. . 

En 1823, on tenta une nouvelle réforme ; un comité spécial fut 
organisé dans ce but; son travail se résume dans une formule 
commode, et dont l'invention semblait appartenir à l'un de nos 
précédens ministères : il déclara qu'il y avait quelque chose à 
faire. 

Toutefois, s'il ne les supprimait pas, le comité signalait les 
causes de l'encombrement. Elles étaient de nature et d'origine 
diverses : c'était d'abord le grand nombre d'appels formés contre 
des arrêts rendus en Ecosse (il y en avait alors 151 sur un nom 
bre total de 225 à juger ). L'Irlande en fournissait aussi une 
notable quantité ; c'était ensuite les affaires de la cour, de la 
chancellerie, dont l'importance avait grandi. Depuis le dernier 
règne , elles s'étaient élevées de 4,700,000 livres sterling à 
33,000,000, et absorbaient les momens du chancelier. 

Le comité proposait d'établir certaines règles dans le bût d'a-
bréger les lenteurs et les frais des procès d'Ecosse, et de ren-
voyer devant un tribunal d'équité certaines affaires qui, jugées 
selon la loi commune, offraient en perspective aux parties peu 
de chances de succès et des dépenses énormes. 

Ces innovations, toutes utiles, on pourrait dire indispensables, 
ne furent pas consacrées par la Chambre. Chacun reconnaissait 
l'abus, et personne n'osait y remédier. Triste conséquence de ce 
respect superstitieux qui défend, en Angleterre, contre toute mo-
dification le vieil édifice de la législation, conservé intact à tra-
vers les révolutions sociales et politiques ! Mais à défaut de ces 
réformes salutaires, la Chambre adopta un palliatif, un règlement 
intérieur, proposé également par le comité, et dont voici l'objet. 

Il fut décidé que, jusqu'à une réduction suffisante du nombre 
des appels, la Chambre siégerait cinq jours de la semaine pen 
dant six heures : trois lords seraient tenus d'assister à chaque 
séance, s 

Le premier lundi, après la convocation du Parlement, la Cham 
bre des lords se réunirait à cet effet. 

A cette séance, on tirerait au sort les noms de tous les lords 
de sorte qu'il y en eût trois désignés pour chaque audience civi 
le, et des lettres avertiraient ceux dont la présence était chaque 
jour nécessaire. 

Chaque lord ainsi désigné par le sort serait tenu de venir sié 
ger, sous peine d'une amende de 50 livres sterling, à moins d'ê 
tre excusé ou de se faire remplacer. 

} Des débats très longs et très importans eurent lieu à ce sujet 
dans les sessions de 1823 et 1824. 

Dans celle de 1823, lord Liverpool établissant que tout le mal 
venait des appels d'Ecosse, et plus nombreux et plus longs à ju-
ger, propose de lesrrenvoyer à une Cour spéciale. Son discours 
mit si bien à découvert toute la profondeur du mal, que nous de-
vons en citer quelques passages : « Quelles sont les affaires, s'é-
criait le noble lord, sur lesquelles la Chambre est appelée à pro-
noncer en dernier ressort? Nous avons à décider sur une loi que 
nous ignorons comme jurisconsultes anglais. Les lois d'Ecosse 
sont tout aussi différentes des lois d'Angleterre que de celles de 
tout autre pays étranger. Je sais que mon noble et savant ami le 
lord-chancelier, avec son expérience de trente ans de magistra-
ture, a administré les affaires de ce pays tout aussi bien que celles 
d'Angleterre, à la plus grande satisfaction du peuple. Mais si je 
l'excepte, avec un autre noble et savant lord absent en ce mo-
ment (lord Rodesdale) et deux ou trois avocats qui ont fait de 
cette matière leur étude spéciale, il n'y a personne à la barre ou 
sur le banc des juges qui n'y soit complètement étranger. » 

Quant au nouveau règlement, un noble lord ( le comte de Car-
narvon ) l'attaquait comme contraire à la dignité des juges et à 
l'intérêt des plaideurs. « Ainsi, disait-il, un appel commencé de-
vant trois lords, continuerait le lendemain devant trois autres qui 
n'auraient pas entendu un mot des premiers développemens; et 
les trois juges qui siégeraient le jour suivant, prononceraient sur 
l'intérêt le plus grave, après avoir entendu seulement, peut

:
être, 

la fin d'une plaidoirie. Est-ce là rendre la justice? Ne sejait-ce 
pas une ridicule parodie que l'on croirait inventée pour deconsi 

dérer la juridiction de la noble Chambre ?» uu.uïtmlA 
Lord Erskioe attribuait l'encombrement actuel a

 nab1
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qu'avait prise la Chambre de juger des points de fait et non pas 
"seulement des points de droit, question grave^ sur laquelle on eui 

dû insister, peut-être, et qui fut laissée de côté. 
Malgré ses objections , le règlement fut voté , et dans la pra-

tique il réalisa tous les inconvéniens que la discussion avait si-
gnalés.Ainsi, au mois de mars 1824, lord King, s'adressant a la 
Chambre, demandait ce qu'il avait à faire. Devait-il, en consé-
quence de l'ordre qu'il avait reçu de venir siéger, être aussi tenu 
de voter? Dans ce cas, serait-il forcé de donner son vote, s il se 
retirait avant que l'affaire fût terminée, ou bien devait-il vroter, 
comme cela s'était déjà fait, sans avoir rien entendu de 1 altaire ? 
Il demandait au moins la communication des notes de ceux qui 
auraient siégé avant lui ; et si par malheur il n'en avait pas pris, 
il supplierait humblement la Chambre de compléter son règle-
ment et d'enjoindre aux membres siégeant de prendre des notes 

à l'avenir. 
Eufin, lord Holland appelait cette mesure la plus imparlemen-

taire qui ait jamais été prise. C'était, disait-il, la première fois que 
la Chambre, agissant comme tribunal souverain du pays,déclarait 
que la justice était administrée dans son sein par un seul homme 
(le lord, chancelier). Sans doute, la Chambre ne devait^ pas pren-
dre uDe décision sans payer un juste tribut d'éloges à ses lumiè-
etres à~celles des autres lords instruits dans les matières juridi-
ques ; mais il ne connaissait pas de distinction entre ceux qui 
étaient instruits et ceux qui ne l'étaient pas ; ils étaienUous pairs 
du parlement, et, désormais, le public saurait que ce n est pas la 
chambre qui juge, mais quelques personnes pour elle;quil ne 
s'occupait pas en ce moment de l'intérêt des plaideurs, mais qu il 
déplorait la déconsidération inévitable qui en résulterait pour la 

Chambre. 
On nous pardonnera ces citations qui peignent energiquement 

les abus de cette singulière organisation. 
Vers la même époque, une modification nouvelle et plus étran-

ge encore provoqua de vives critiques jusque dans le sein de la 
Chambre des communes; ce fut la création d'un magistrat nommé 
depufy speaker, substitut du lord chancelier, et qui devait, en 
l'absence de celui-ci, juger, assisté de trois pairs, les causes sou-
mises à la Chambre dés lords. 

Cette mesure fut attaquée à la Chambre des communes par M. 
Brougham, dans la session de 1827, comme portant atteinte-à la 
dignité de la Chambre haute. Le deputy speaker, quoiqu'il ne 
fût pas pair et qu'il n'eût pas voix délibérative, était le seul juge 
en réalité, parce qu'étant presque toujours le seul qui eût entendu 
toute l'affaire c'était lui qui soufflait le jugement aux pairs char-

gés de le prononcer. 
Les critiques n'ont pas été stériles, car cette magistrature anor-

male a été supprimée après la mort du premier titulaire; mais le 
règlement de 1833 n'a pas moins continué à s'appliquer. M. 
Brougham, devenu lord chancelier, a tenté d'introduire des ré-
formes dans l'ensemble de l'organisation judiciaire; mais il n'a 
réussi à opérer que de légères modifications, et ceux de ses plans 
qui s'adressaient à des changemens plus graves ont rencontré un 
obstacle invincible dans cet esprit d'immobilité que nous avons 
déjà signalé, et qui préserve de toute atteinte ce qui touche à la 
constitution, à la loi et à l'organisation judiciaire en Angleterre. 

La Chambre des lords continue donc à présenter le spectacle 
bizarre en ce temps d'une assemblée politique jugeant en matière 
civile. Les détails historiques et les discussions parlementaires ont 
fait connaître les côtés vicieux de cette juridiction. Quelques traits 
omplèteront le tableau. 

P Nous avons dit que la Chambre des lords prononçait sur les ap-
pels de'toutes les grandes cours. du royaume. Parmi ces cours, et 
au premier rang, on compte la Cour de la chancellerie. Elle est 
présidée par le lord-chancelier, qui préside aussi la Chambre des 
lords ; ainsi, il arrive souvent que des arrêts rendus par le chan-
celier dans la Cour de l'échiquier, attaqués devant la Chambre 
des lords, sont confirmés par lui, comme président delà haute 
Chambre. Fait unique, sans doute, dans l'administration actuelle 
de la justice en Europe. 

Enfin, le Parlement, on le sait, ne siège qu'à peu près six mois 
par an. La Chambre des lords, comme cour d'appel, vaque donc 
chaque année pendant six mois. Cette longue vacance, ajoutée 
aux causes de retard dont nous avons parlé, prolonge indéfini-
ment la durée des procès, et si, dans l'état actuel des choses, un 
appel n'attend pins arrêt pendant dix-huit ou vingt ans, combien 
le délai semblerait long et intolérable encore à des plaideurs ha-
bitués aux formes promptes et expéditives de la justice française î 

M. 

— Le banquet annuel des anciens élèves du Lycée de Reims aura lieu 
le 21 février, à six heures, chez Véry, restaurateur, au Palais-Royal. 
Les souscriptions sont reçues jusqu'au 19, chez Véry ou chez les com-
missaires du banquet, MM. Démanche, rue de Condé, S; Paulin, rue 
Neuve-des-Mathurins, 3S; et Jenesson, cour de Harlai. 22. 

— Demain, vendredi 11, l'Opéra donnera la cinquième représenta-
tion de la reprise de la Xacarilla, chanté par Mmes Stoltz et Nau, suivie 
de la trente-deuxième représentation de Giselle ou les Wilis. Mlle Car-
lotta Grisi remplira, pour l'avant-dernière fois avant son départ, le rôle 
de Giselle. 

— Le Duc d'Olonne, dont l'empressement du public justifie l'immen-
se succès, sera joué aujourd'hui vendredi à l'Opéra-Comique. ' 

— On peut prédire un bon et durable succès au nouveau petit livre 
mensuel que publie M. EUGÈNE RRIFFAULT , sous ce titre : HISTO-

RIETTES CONTEMPORAINES, COURRIER DE LA VILLE (1). Le premier nu-
méro qui a paru le 31 janvier, est riche d'anecdotes piquantes et de 
saillies sous lesquelles SP cachent d'utiles préceptes et de précieux do-
cumens; ce sont les véritables notes de l'histoire de ce temps. Dans le 
dernier jour de chaque mois, le numéro des HISTORIETTES CONTEMPORAI-

NES résumera avec esprit et avec concision toute la chronique. L'écri-
vain qui, dans ce genre d'articles, s'est acquis une si haute renommée, 
ne pouvait pas rester longtemps en arrière du mouvement que ce nou-
veau mode de publication a imprimé aux habitudes de la presse. 

_ — M. ROIÎERTSON ouvrira un nouveau Cours d'anglais vendredi 11 
février, à 6 h. 1 T 4 du soir, par une leçon publique et gratuite. Une en-
ceinte est réservée pour les dames. On se fait inscrire de dix à cinq heu-
res, rue Richelieu, 47 bis. 

— La maison DALIFOL , rue des LIONS-SAINT-PALL, S, à Paris, connue 
depuis dix-sept ans, continue cette année d'assurer contre les chances 
du recrutement, pour les départemens de la Seine et Seine- Pt-Oise ; elle 
rappelle aux familles qus jamais un seul de ses assurés n'a été oblige de 
sedéplacer, même dans les momens les plus critiques-, qu'elle fait un 
dépôt de fonds, au choix des assurés et n'exige de paiement qu'après 
entière libération. 

(1) Prix de l'abonnement (franco pour toute la France) : Paris, un 
an, 9 fr.; trois mois, 2 fr. 25 c; départemens, un an, 10 fr.; trois mois 

3 fr. — On souscrit à Paris, au bureau des Historiettes contemporaines 
rue du Faubourg-Montmartre, 2b. — En envoyant un mandat sur la 

poste ou un bon à vue sur Paris, à la Direction des Historiettes contem-
poraines, on reçoit les numéros directement et sans nul retard. 
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Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société 

anonyme du Chemin de fer de Paris à Sainl-

Cloud et Versailles (rive droite) sont préve-

nus qu'une assemblée générale est exlraordi-

nairement convoquée pour le vendredi il 

mars prochain, à dix heures du matin, au 

siège de la société rue Saint-Lazare, 120, 

pour délibérer sur la modification des sta-

tuts. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut 

être porteur de vingt actions au moins et 

déposer ses litres dix jours à l'avance à la 

caisse de la société. 

DICTIONNAIRE 
DES 

SCIENCES MATHÉMATIQUES 
PUl&ES Kï APPMOI ÊES , 

Par une sociélé d'anciens élèves de i 'Ei-ole polytechnique, sous la direction de 
M. A.-S. DE MONTFERRIER , membre de l'ancienne Société royale aca-
démique des sciences de Paris, de l'Académie des ? ci- nces de Marseille, de celle de 
Metz, etc., avec de nombreux articles de M. JPUISSAETT , de l'Institut, de feu 
dePRONY, etc. 

Trois volumes grand in 8», avec 300 gravures dans le texte et 80 planches 
gravées, 4o francs. 

Le Troisième volume du DICTIONNAIRE DES SCIENCES M ATHÉMATIQUES 

PURES ET APPLIQUÉES , par une société d'anciens élèves de l'Ecole polytechni-
quê, sous la direciion de M. A.-S. de Montferrier, avec de nombreux articles de 
M. Puissant, de l'Institut, de feu de Prony, vient de paraître.—Un volume grand 
in-8° à deux colonnes, 16 francs. 

Il complète la première édition en deux volumes. 
Ce Dictionnaire, répandu dans tous les pays où la science a pénétré, estime 

véritable encyclopédie mathématique ; il réunit un corps de doctrines et un réper-
toire complet d'applications. Sa partie théorique contient l'exposé des mathéma-
tiques puces dans leur ensemble et leurs détails, depuis la philosophie transcen-
dante de la science jusqu'aux plus simples élémens de l'arithmétique. La partie 
d'application s'étend aux sciences physico-mathématiques et autres ; elle renferme 
des traités complets : 1° d'astronomie, d'acoustique, d'optique générale, de méca-
nique générale; 2° d'arpentage, d'architecture, de fortifications, de probabilités, 
de gnomonique, etc., etc. Les articles composition de machines, chcrtdn de fer, 

machines à vapeur, bateau à vapeur, locomotive, turbine et autres, qui em-
pruntent aux découvertes modernes un intérêt d'actualité, ont reçu d'ampies 
développemens. 

Chez M. B. DUSILUON, rue Laffitte, 40, à Paris. 

Dépôt à l'hôtel des Monnaies, et chez Susse frères, plaee de la Bourse, 31, et 
passage des Panoramas. 

MÉDAILLE SCIENTIFIQUE 1, 
Grand modèle en bronze, 5 fr. ; à l'or moulu, 10 fr. Cette belle médaille, gra-

vée avtc le plus grand soin par iYi. Montogny, re|jre..ente la France sous le» traits 
d'une jeune femme avec une couronne murale, ayant une main appuyée sur un 
globe spbérique, et tenant de l'autre un sceptre, une branche d'olivier et descou-
ronnes de laurier*. A ses pieds sont les attributs du commerce, de la guerre 
et de la marine. Cette médaille, frappée à la Monnaie à l'occasion de l'approbation 
par l'Université dn grand Atlas des départemens, par MM. Donnet et Frémin, se 
délivre gratis avec chaque exemplaire de cet ouvrage, chez Dussillion, éditeur, 
rue Laffitte, 40. 

» talgiques qui jouissent de la plus grande réputation. En conséquence „ 

.- vous propose de donner voire approbatiou à l'Eau balsamique et odo'ntoUrî 'JL''*»» 
» leur Jackson. » ««uuuiigique du 

Celle Eau se vend i fr., avec un Trailé d'hygiène des Dents, par le docteur Dalih™ 

tons, 15 fr., pris à Pans. Ecrire franco et se délier des contrefaçons - 1 « h :
on-«n*-

diligences se chargent de procurer l'Eau Jackson par l'intermédiaire des conducW
aui d

«» 

 PÉPOT A PARIS, RUE J-J. ROUSSEAU, 21. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE^ARIST ROUET 
On fait savoir à tous qu'il appartiendra qu'en vertu de l'arlicle 12 des slatutï d„ 1* ' 

îgme, contenus en un acle pa«e devant .M «s
 K

obin elCondouin, notaires a Pari. 1 
1 juin mil huit cent quarante, enregistré; le v 

MAUX DE DENTS. 
Les dents sonl le plus bel ornement de la figure humaine; leur régularité, leur blancheur 

constituent cet ornement; ces qualités flattent nos regards, et ajoutent de nouveaux agré-

mens à la beauté des traits du visage. Indépendamment de l'effet fâcheux qui résulte pour 

la vue de l'influence que les maladies exercent sur les dents, il naît de leurs affections mor-

bides des incommodités réelles. Les gencives s'allèrent, se tuméfient, l'odeur de la bouche 

devient insupportable, souvent même pour la personne affectée; toutes les parties voisines 

des dents se ressentent de leurs maladies, et les souffrances se joignent aux incommodités-

L'Eau balsamique et odontalgique du docteur Jackson est sans contredit le plus puissant 

cosmétique que !a médecine possède; aussi cette eau a-t-elle été brevetée du Roi, par or-

donnance insérée au BULLETIN DES Lois. Voici les conclusions du rapport de la commis, 

sion médicale de la Société des sciences physiques et chimiques, composée de MM. les doc-

teurs Barbet, Davet, Devergie, Gérard, Pichard, etc., chargée d'examiner cette Eau balsa-
mique : 

« Elle se compose de treize substances, dont les vertus odontalgiques sont bien constatées 

• et dont l'emploi ne peut produire aucun effet dangereux. Celte Eau a été préparée en pré-

» sence d'un de vos commissaires, el divers essais ont été faits pour en reconna'tre les pro-

» priétés. Il en résulte que dans le plus grand nombre de cas les douleurs des dénis ont 

» été instantanément calmées, et que ses effets ont été aussi efficaces que ceux des odon-

Êl à la requête de MM. les administrateurs de ladite compagnie 

Il sera, par le ministère de M. Vandermacq, syndic de la compagnie des \"en. a» 

' procède a la Bourse de celte ville, le samedi vingl-six février mii Suit 

foœ. 

•ngt-

de Paris 

ranle-deux 

A la vente publique de cent soixante-quatorze actions, ci-après désignées du ci 

er de Pans a Rouen, dont les troisièmes dixièmes n'ont pas été acquittes par les s-
m

'° * 
teurs ou rte l'auront pas été alors, savoir 

NUMÉROS D'ACTIONS 

* sousoip. 

46461 à 461SO * 

433SI à 43585 

56107 

51151 à 51160 

38189 à 38198 

38768 à 38773 

55774 à 55775 

56132 à 56133 

56158 à 56163 

66996 à 67015—64661 à 64665—56483 à 56187 

Laquelle vente sera faite aux risques et périls des souscripteurs des actions su.- a-

sous réserve expresse pour les administrateurs de ladi te Compagnie de l'action
 qu

^
s

-

contre ces mêmes souscripteurs, en cas d'insuffisance du produit delà vente f"
SOnile

"
f 

acquitter entièrement ce qui est dû pour lesdites actions.
 a la,re

 Pour 

Paris, le dix février mil huit cent quarante-deux. 

55644 à 55649 

56520 

64796 à 64820-69003 à 69007 
54S94— 54895 

51811 a 51830-61186 à 64195 

44812—44813 
44741 

64281 à 64285-56076 à 56078 

56284—56285 

Maladies Secrètes 

deeÎBfl et de botanique, breveiè du Roî,faonorë de médailles et récompense! oitiontie^ete^" 

|R. MontOrgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Nota. Ce traitement est facile à tuWre ru secret on en TOyafje et sans aucun dérancement. 

■I^IOT^S^^ " 

TRAITE COMPLET D'ARlTHfflTÏQÏÎË 
Théorique et Pratique, 

A l'usage des négocians, contenant les principes de cette science et leur appli-

cation aux calculs du commerce et de la banque, et à toutes les questions 
usuelles de la vie. 

Par FRED . WANTZEL, ancien négociant, professeur à l'Ecole spéciale du 
commerce, et JoSEpn GARNIER, ancien professeur et inspecteur des études à 
la même École. 

Un grand volume in-8.—Prix : 6 fr. 50 c. 

Chez B. PlSIt lilOX. rue Laffitte, 40. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
Ue COIiMET. [rue Saint-Mer ri, 13, à Paris. 

Son goût est agréable; il convient contre les pales couleurs, les maux d'estomac, les 

pertes et la faiblesse. Pour les enfans lymphatiques, délicats, M. Guersant, médecin de l'hos-

pice des Enfans, m'a fait composer avec mon Chocolat, des Bonbons Ferrugineux; il 

n'administre plus le fer à ces jeunes malades que sous cette forme agréable. Ce Chocolat 

se vend par demi kilog. et en boites de douze tasses. Prix •' le demi kilog., 5 fr. ; 3 kilog, 

27 fr. En Bonnbons, par boites, 3 fr. Lire la Notice qui l'accompagne, (elle sert d'instruction! 

— Dépôts dans les principales pharmacies de France et de l'étranger. 

Arijuriit'HtioitK en J Hélice. 

' Etude de M« ROUBO, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication délinilive, le samedi 19 février 

1842, en l'audience des criées du tribunal 

civil de première instance de la Seine, au 

Palais-de-Justice , à Paris , une heure de 

relevée, en quatre lots : 

1° D'UNE MAISON, 
Ci-devant appelée 

l'Isle de Calypso. 
Et actuellement le grand restaurant du bois 

deRomainville; 

8° d'une petite Maison 
Avecjardin ; 

3° D'USE AUTRE PROPRIÉTÉ 
Servant d'entrepôt de vins, avec magasins, 

hangars et jardins; 

4° D'UNE MAISON, 

Servant à l'exploitation de marchand de 

vins. 

Le tout situé commune de Romainville, ar-

rondissement de Saint-Denis (Seine). 

l«r lot, sur la mise à prix de 1 1 ,000 fr. 

2« lot, sur la mise à prix de 5 ,ooo 

3' lot, id. 7,ooo 

le lot, id. u,ooo 

34 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M. Roubo, avoué poursuivant, rue Ri-

chelieu, n» 47 bis.; 2» a M. Camproger, avoué, 

rue des Fossés-Montmartre, n» 6. (loi) 

Bjgf" Elude de M« DUBt'.EUIL, avoué à Pa-

ris, rue Pavée-Sl-Sauveur, 3. 

Adjudicelion le 26 février 1842, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 

En un seul lot. 

D'UNE MAISON, 
cour, écuries et remises, avec jardin en dé-

pendant, sise à Paris, rue Pigale, 17, faisant 

retour sur la rue Botirsault, 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M* 

Dubreuil, avoué poersuivant, rue Pavée-St-

Souveur, 3, à Paris. (88' 

' Etude de M e DE BENAZÉ, demeurant 

à Paris, rue Louis-lc-Crand. 7. 

vente sur liciiatiou entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, local et issue de 

l'audience de la première chambre, une heu-

re de relevée, en un seul lot ; 

IVaiic MAISON, 
vaste cour, écuries pour cent chevaux ou 

cent vaches, magasins pouvant conlenirquin-

ze mille bottes de fourrage, remises et au-

tres dépendances, sise commune et plaine do 

Vaugirard, chaussée duMaine, rue du Mou-

lin-de-Beurre, 8, déparlement de la Seine ; 

L'adjudicalion délinilive aura lieu le 26 fé-

vrier 1842; 

Les enchères seront reçues, outre les char-

ges, clauses et conditions de l'enchère, sur le 

mise à prix de 20,000 fr.; 

S'adresser pour les renseignemens, à M* 

Benazé, avoué poursuivant demeurant à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 7; 

A M. Callou, avoué colicitant, boulevard 

Saint-Denis, 22, 

lit sur les lieux, à M. Doré, rue du Moulin-

de-Beurre, 8 bis. 

UN FOIS DE CHANGEUR, 
exploité à Paris, passage des Panoramas, n° 

6, avec le mobilier industriel en dépendant, 

ensemble le droit au bail des lieux où s'ex-

ploite ledit fonds, le tout dépendant de la fail-

lite du sieur Davane, sur la mise à prix de 

30,000 fr. 

S'adresser, pour prendre connaissance du 

cahier descliarges, audit M* Bonnaire, notai-

re, et pour tous renseignemens, à M. Millet, 

l'un des syndics de la faillite, baulevard St-

Denis, n" 24, et à M e Callou, avoué, boule-

vard St-Denis, n° 22 bis. (1268 ; 

Ventes immobilières. 

' A vendre, par adjudication, en ver-

tu d'une ordonnance de M. le juge-commis-

saire, en l'élude de M« Bonnaire, notaire, à 

Paris, boulevard Si-Denis, n» 8, le lundi 21 

février 1842, heure de midi, 

Ventes emsfjiliore». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 

Bourse, 2. 

Le vendredi 11 février 1842, à midi. 

Consistant en comptoir, glace, pendule, 

commode, secrétaire, etc. Au compt. 

Le samedi 12 lévrier 1842, à midi. 

Consistant en tables chaises, fauteuils, bu-

rtau, commode, pendule, etc. Au compt. 

Consistant en comptoir, brocs, mesures, 

glace, peudule, tabourets, etc. Au compt. 

Sociétés t-oMtiitrrriulf*. 

Par acte sous seings-privés du vingt-neuf 

janvier mil huit cent quarante-deux, enregis-

tré à Paris, le huit février courant, par Te-

xier, qui a reçu les droits, 

Une société en nom collectif a été formée 

entre M. Eugène VALLOD , mécanicien, de-

meurant à Paris, boulevard Beaumarchais, 
n. 15, 

Et M. Joshna-Festin RUDDOCR, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, n. 40 bis, 

Pour l'exploilaiion, tant en France qu'à l'é-

tranger, du procédé pour l'épuration et le fil-

trage des huiles, dont M. Vallod est inven-

teur. 

La raison de commerce est E. VALLOD et 

Compagnie. 

M. Buddock est seul chargé de l'adminis-

tration; il fait seul les achats et les venles, el 

a seul la signature sociale. 

M. Vallod apporte à lasociétéson industrie, 

et M. Buddoçk une somme de quarante mille 

francs espèces. 

Laduree de la sociélé est de quinze années, 

qui commenceront le premier février mil 

huit cent quarante-deux. 

Tout pouvoir a éle donné au porteur d'un 

extrait de faire les publications voulues par 

la loi, 

Pour extrait, 

François SERGEST . (662) 

Aux termes d'un acle passé devant M« Ca-

simir Noël el Chapellier, notaires a Paris, le 

vingt-sepl janvier mil huit cent
 ;

 quarante-

deux, et portant celte mention : enregistré a 

Paris, deuxième bureau, le cinq février mil 

huit cent quarante-deux, vol. 174, [° 80, rec-

to, case 7, reçu cinq fraucs el cinquante cen-

times pour décime, signé Renaudin. 

Il a élé établi une société en commandite 

par actions, ayant pour objet la publication 

d'un journal du soir quotidien, politique, lit-

téraire, scienliiique et financier, intitule LE 

PROGRÈS, 

Entre M. Paul-Jacques CÈRE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de la Tixeranderie, 

n. 15 , seul associe responsable, d'une part, 

Et les personnes qui adhéraient ou qui ad-

héreraient aux statuts de la sociélé en deve-

nant souscripteurs ou propriétaires des ac-

tions créées par ledit acte eu qualité de sim-

ples commanditaires, d'autre part. 

La raison et la signature sociale sont, pour 

la sociélé, le journal LE PROGRÈS , P. CERE et 

Compagnie. 

M. Cère a élé nommé gérant en sa qualité 

de seul associé responsable; il a élé autorise 

à gérer et administrer la sociélé dans les for-

mes et limites qui lui ont élé tracées : il a seul 

la signature sociale ; mais il ne peut en faire 

usage que pour les besoins et affaires de la 

sociélé. 

Le capital social a été fixé à la somme de 

trois cent mille francs, divisé en cent cin-

quante actions de deux mille francs chacune, 

formant une seule série, et numérotées de un 

à cinquante. 

Celles portant les numéros de un à soixan-

te-quinze sont nominatives, et celles portant 

les numéros de soixante-seize à cent cin-

quante, sonl au porteur. 

Cinquante de ces actions portant les numé-

ros de cent un à cent cinquante, formant un 

capital de cent mille francs, ne pourront être 

émises que pour les besoins éventuels de la 

société, et de l'avis de l'assemblée générale 

sur la proposition du conseil de surveillance. 

La durée de la sociélé a élé lixée à dix an-

nées, à partir du jour de sa constitution, la-

quelle aura lieu définitivement aussitôt la 

souscription de vingt-cinq actions. 

Pour extrait, Signé NOËL . (661) 

Suivant acte passé devant M
e
 Lebas, qui 

en a la minute, et son collègue, notaires 

à Rouen , le vingt-sept janvier mil huit 

cent quarante-deux , enregistré en ladite 

ville, le vingt-huit dudit mois, par Bordin, 

qui a reçu deux mille cinq cent irente-

cinq francs cinquante centimes; il appert 

qu'il a ete formé une société entre M. Ed-

mond HEUZIi , négociant , demeurant à 

Rouen, rue de la Chaîne, 23, d'une part; et 

M. Pierre-Laurent-Frédéric FÉRANÏ, em-

ployé chez mondit sieur Heuzé, demeurant i 

Rouen, rue de l'Hôpital, 13, d'autre part; 

pour l'exploitation de plusieurs brevets, dont 

M. Heuzé est propriétaire, et ayant pour but 

un procédé propre à transformer la iéculeen 

dextrine blanche et pulvérulente; 

yue la raison sociale sera HEUZÉ et C»; 

que le siège de ladite société sera à la Peti-

te-Villelte, prés Paris, où M, Heuzé avait dé-

jà fondé un établissement dans lequel il con-

fectionnait de la dextrine; lequel élablissement 

sera également exploité par la sociélé; que 

M. Heuzé sera seul et unique gérant ou di-

recleur,et que seul aussi il aura la signatu-

re sociale ; enlin que la durée de cette so-

ciété sera de douze anuées, à compter du 

premier février mil huit cent quarante-deux 

jusqu'au premier février mil huit cent cin-

quante-quatre. 

Pour extrait, 

F. E. SUREAU , mandataire. 

(658) 

D'un acle sous signatures privées, fait tri-

ple à Puteaux (Seine), le vingt-huit janvier 

mil huit cent quarante-deux, enregistré; il 

appert qu'une sociélé a élé formée entre 1« 

M. Francis GEIU1AR0 fils aîné, négociant en 

vins et eaux-de-vie, demeurant à Puteaux; 

2» M. Claude-Auguste LOVSELEUR, ancien 

négociant, demeurant aussi à Puteaux; 3«et 

M. Louis-Ferdinand DUBIËF, ancien négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Notre-Dame-

de-Nazarelh, 4; que cetle société a pour objel 

la distillation et le commerce des liqueurs et 

sirops; que le siège en est établi à Puteaux, 

quai Royal, 67: que le fonds social, dans le-

quel n'entre pas la valeur de la distillerie, a 

été, quant à présent, lixé à vingl-cinq mille 

francs à fournir par M. Gerhard; que la rai-

son sociale sera GERHARD lils aîné et (>; 

que la signature sociale appartiendra à MM. 

Gerhard el Loyseleur; qu'mlin ladite société 

a élé constituée pour deux, quatre ou six 

années, au choix de M. Gerhard seul, à par-

tir du premier février mil huit cent quarante-

deux. 

Pour extrait : 

BAUMIER, 

Rue du Faubourg-Poissonnière, 5. (664) 

Parade sous signatures privées, fait dou-

ble à Poitiers (Vienne), le trente janvier mil 

huit cent quaranle-deux, enregistré à Paris, 

le cinq février suivant, folio ;ii, recto, case 

i", par Leverdier, qui a reçu sept francs 

soixante-dix centimes, 

Il a été formé une société en nom collectif 

entre : 

1° M. Paul MERLHIOT, directeur privilé-

gié du treizième arrondissement théâtral, 

domicilié à Paris, et résidant actuellement à 

Poitiers ( Vienne); 

2» Et M. François-Marie-Paul DULIN, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue Rambuteau, 
33. 

Cette société a pour objet l'exploitation de 

la salle de spectacle de Belleville. 

Les deux.associés ont la signature sociale, 

mais ne peuvent créer aucuns billets ou va-

leurs de commerce pour le compte de la so-

ciété, toutes affaires devant être faites au 

comptant. 

Les seuls actes qui peuvent engager la so-

ciété sont les engagemens des artistes, mais 

pour être valables il sera nécessaire qu'ils 

soient signés des deux associés. 

M. Dulin est chargé exclusivement de la 

partie financière de l'opération, administre-

ra les affaires de la société, fera les recettes 

et paiera les dépenses. 

La mise en société de chacun des associés 

est fixée à cinq mille francs. 

La durée de la société est de trois, six ou 

neuf années, qui commenceront le premier 

avril mil huit cent quarante-deux, chaque 

associé pouvant faire cesser ladite sociélé à 

l'expiration des trois ou six premières an-

nées en faisant connaître son intention à son 

associé sept mois avant l'expiration des trois 

ou six premières années : néanmoins tout ce 

qui sera fait dans l'intérêt de la société à par-

tir du trente janvier mil huit cent quarante-

deux l'obligera comme si l'engagement eût 

été pris après le premier avril. 

Pour faire publier l'acte de sociélé, le faire 

insérer et remplir toutes les formalités vou-

lues par la loi, tous pouvoirs ont élé donnés 

au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé P. DULIN. 

Signé Paul MERLHIOT . (665) 

Etude de Me Eugène LEFEBVRE DE VIEF-

V1LLE, agréé au Tribunal de commerce de 

la Seine, rue Montmartre, 154. 

D'an jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, en date du premier 

février mil huit cent quarante-deux, dûment 

enregistré ; 

Entre M. Hippolyle LUC AS, fabrican de-

meurant à Paris, rue des Colonnes-Fey du, 

't i 

Et M. Alexis-Célestin LAMY, fabricant, de-

meurant à Crèvecœur (Oise); 

Appert, 

La sociélé de fait qui a existé entre les par-

ties, ayant pour objel le dépôt de marchan-

dises provenant de la fabrique du sieur La-

my et les consignations, a été déclarée nulle 

et de nul effet à défaut de publications lé-

gales. 

Pour extrait, 

 Signé : Eugène LEFEEVRE . (655) 

D'un acte sous signatures privées, du cinq 

février nul huit cent quaranle-deux, enregis-

tré; appert: M. Jean-Adolphe NOIROT, fa-

bricant chamoiseur et gantier, demeurant à 

Niorl, el M. Alexandre-IIippolyte BADOIS, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Mauconseil, 

18, se sont associés pour l'exploitation d'un 

fonds de ganterie mégisserie, peausserie à 

Paris, rue Mauconseil, 18, et pour la vente en 

commission de toutes les marchandises qui 

pourront leur être adressées Cetle sociélé est 

faite pour neuf années, à partir du premier 

janvier dernier, sous la raison NOIROT el 

BADOIS. La signature est accordée à chaque 

associé. Le siège est rue Mauconseil, 18, à 

Paris. La mise de chaque associé est de cent 

mille francs. La maison est gérée par M. Ba-

dois, néanmoins M. Noirolpeut concourir à 

ladite gestion. Chaque opération donl le chif-

fre dépasserait vingt-cinq mille francs ne 

peut être faite sans le concours des deux as-

sociés. La signature sociale ne peut être don-

née que pour les affaires de la sociélé. Les 

billets à ordre ne peuvent être souscrils'que 

pour achats de marchandises. S'ils sont sous-

crits pour emprunts ou dépôt de fonds, ils ne 

sont valables que s'ils sont revêtus de la si-

gnature individuelle de chaque associé. Les 

bénélices sont partagés et les pertes suppor-

tées par moitié. Si le fonds social est réduit à 

moitié, la dissolution de la sociélé a lieu de 

plein droit. Il en est de même en cas de décès 

de l'un des associés. Le survivant est de droit 

liquidateur. 

CH. FOREST, 

rue Mauconseil, 17. (654) 

D'un acte sous seings privés du vingt-neuf 

janvier mil huit cent quarante-deux, enregis-

tré; 

il appert que M. Pierre-Firmin RIVIÈRE, 

commissionnaire en marchandise, demeurant 

à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 28, 

Et M. Charles PROVOST, propriétaire, de-

meurant aussi à Paris , rue ces Filles-du-

Calvaire, 12, ont formé enlre eux une socié-

té en nom collectif ayant pour objet la com-

mission en marchandises, sous la raison de 

commerce RIVIÈRE et PROVOST, dont le siè-

ge esta Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 238; 

que chaque associé aura la signature sociale ; 

que cet e société est contract: e pour cinq an-

nées commencées du premier janvier mil 

huit cent quarante-deux. 

Pour extrait : LAPORTE , 

27, rue. des Petites-Ecuries. (663) 

Tri C»itmt( t!» euuimerre. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Trib"nal de commerce de 

Paris , du 9 février courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

DelaDlle BIRETTE, mde de modes, me 

Richelieu, 48, nomme M. Meder juge-com-

rnissaire , et M. Moisson , rue Montmartre, 

173, syndic provisoire (N» 2945 du gr.); 

Du sieur GHALAS. coiffeur-parfumeur, rue 

Laffitte, 35, nomme .il. Baudot juge-commis-

saire, et M. Morard, rue Montmartre, 17, 

syndic provisoire (N° 2946 du gr.'; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la bile V1GOUREL, mde de nouveaulés, 

rue Neuve-des-Petits-Ghamps, 2"4 , le 15 lé-

vrier à 1 heure N» 2940 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame R1GNON, lingers, rue de 

la Chaussée-d'Antin, 10, le 17 février à 9 

heures (N» 288" du gr.); 

Pour être procédé., sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

lenrs litres à MM. les syndics.. 

CONCORDATS. 

Du sieur LER1CHE, fab. de boucles, rue 

St-Martiu, 156, le 15 février à 3 heure i[2 

2752 du gr.): 

Du sieur LEROY, peintre et vitrier, rue Si-

Lazare, 114, le 17 février à 9 heures (N» 

2637 du gr.); 

Dn sieur REGNIER, charcutier à Belleville, 

le 15 février à 1 heure (N<> 2831 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur PICARD et C«, négociant, rue 

Olivier, 9, entre les mains de MM. clavery, 

place du Marché-Sl-Honoré, 21, et Morsladl, 

faub. Poissonnière, 50, syndics de la faillite 

(N° 2908 du gr.); 

Du sieur LESAGE, mécanicien, rue Cor-

beau, 16 bis, entre les mainsde MM. Lecorate, 

rue de la Michodière, 6, et Ledru, rue d'Aa-

goulême-du-Temple, 40, syndic de la faillite 

(N» 2921 du gr.); 

Du sieur COLINET, anc. corroyeur, de-

meurant rue Marie-Stuart, 1 7, entré les mains 

de M. Henrionnel, rue Cadel, 13, syndic de 

la faillite (N" 2912 du gr.); 

Du sieur BOURD1LLAT, md laitier, à Ville-

juif, entre les mains de M. Baudouin, rue 

d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite (N* 

28 «7 du gr.); 

Pour, en conformité de j'article 4o3 de la loi 

du a 8 mai 1 8 3 8 , être procédé à la vérificatior 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

REDniTION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur CHALUOS, chaudronnier, rue 

Pagevin, 22, sont invités à se rendre, le 1' 

février à 1 heure, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'arlicle 537 de la loi 

du 28 mai 1838, entendre le comple déflnitif 

qui sera rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter, leur donner décharge- de 

leurs fonctions et donner leur avis sur l'es-

cusabilitédu failli (N° 1376 du gr.). 

ASSEMBLEES DU YEKDRED1 11 FEVRIER. . 

NEUF HEURES : Gilles, entrep. de maçonnerie, 

clôt. — Rousseaux, fabricant d'articles de 

voyage, redd. de comptes. — Robillard el 

l leurj (Messager du Commerce), id. 

OSZE HEURES .- Tribou , carrossier, délib. — 

Salivet et Dubois, parfumeurs, et ledil Sa-

livel personnellement, vérif. 

Moi : Lobbé-Desenne, banquier, conc. 

TROIS HITJRSS : Fouchè, md de vin, syud. 

llécès et inhumations* 

Du 8 février 1842. . . 

M. Jean, marché Sl-IIonoré, 18. —
 M

- V:' 
rue du Helder, 2. — M. Bouchot, rue Rocne-

chouart, 57. — Mlle Liouville, rue Yivieune. 

BOURSE DU 10 FÉVRIER. 
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R»CAI un franc, dix centimes 

Février 1812. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES "AVOCATS, RUE WEUVE-.DES-PETITS-CHAMPS, J7 

Pour légalisation de la signature A GUVOT 

leïmaire du 2* arrondissement!* 


